
Pendant la durée des études, l’étudiant international inscrit dans le premier cycle des études

à l’université ou au niveau supérieur peut quitter la Thaïlande, sans avoir besoin 

de l’autorisation préalable de rentrée sur le territoire. 

Exonération de l’autorisation de rentrée sur le territoire

L’université ou l’établissement scolaire à laquelle l’étudiant est affilié déposera 

un dossier de prolongation de séjour pour le compte de l’étudiant.

Extension de séjour (pendant les études)

L’étudiant est autorisé à prolonger la durée de séjour pendant une durée d’un an après la fin

des études pour trouver un emploi, pour voyager, ou pour des autres fins. L’intéressé pourrait

changer son statut et demander un autre type de visa s’il parvient à trouver un emploi.

Extension de séjour après la fin des études

Non-ED Plus

Séjour prolongé pour 1 an 

Diplômé

Le bureau de
l’immigration thaï

(Changement de statut) 
(Visa non-immigrant « B »,
avec le permis de travail)

Ministère du Travail

NON-ED PLUS VISANON-ED PLUS VISA
Le Visa Non-ED Plus vise à faciliter le séjour des étudiants

internationaux en Thaïlande, inscrits à l’université au premier cycle
ou au niveau supérieur.* 

Pour des plus amples renseignements, veuillez contacter le bureau de l’immigration thaïlandais.

Avantages 
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*l’échange scolaire non inclus


